
1376 Goumoens-la-Ville, le 14 juillet 2025

Préavis municipal n°05/2025

relatif au remplacement de la conduite d'eau sous pression

sise au chemin Sur Fontaine (DP 17) à Goumoens-la-Ville

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,

Préambule

La conduite en question a déjà fait l'objet d'une réparation récente à la suite d'une fuite le 18

juin 2025, consécutivement à une fuite importante ayant provoqué des dégâts à la propriété
sur une parcelle attenante. La conduite en fonte d'un diamètre de 100 mm et datant des années

septante présente trop de points faibles. La M.unicipalité a pris la décision de soumettre à

votre approbation le changement de ce tronçon de conduite allant de la croisée chemin de

Pierre aux Oies à la rue de la Bergerie, sur une distance d'environ 59 mètres.

La Municipalité considère qu'il est urgent de procéder au changement de cette conduite. En

effet, un branchement provisoire aux différentes propriétés fournies par cette conduite a dû
être mis en place le 23 juin 2025, la conduite étant trop fragile pour une réparation temporaire.

Travaux

La conduite actuellement en fonte sera remplacée par une conduite en PE d'un diamètre de

100 mm. Pour la pose, ainsi que les différents raccordements, notre concessionnaire, SBP à
Orbe, a été sollicité pour l'évaluation des coûts. Ce dernier étant intervenu en urgence sur la
fuite et les différents travaux de déviations.

Analyse

La Municipalité a demandé deux offres pour les travaux de génie civil.

Une demande de subvention auprès de l'ECA sera faite au plus vite afin de pouvoir en estimer

le montant par un bureau de géomètre autorisé. A ce jour, la IVtunicipalité ne souhaite pas

avancer de chiffre.
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L'étude de la qualité et des coûts des différentes offres permet à la Municipalité de présenter

au Conseil communal, l'offre ci-après. Les critères de choix ont notamment consisté, en plus

du prix, en une évaluation des compétences, de la proximité des entreprises et de leur

approche quant à cette intervention.

Chemin Sur Fontaine

Travaux de remplacement de la conduite en fonte

Travaux de génie civil

Demande de subvention par le bureau Alpha Géo

Intervention d'urgence sur fuite

Divers et imprévus

Total (TVA 8,1% incluse)

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

26'500.00

35'354.10

8'OOO.OQ

8'OOO.OQ

lû'145.90

88'OGO.OO

En conclusion, la Municipalité vous prie. Monsieur le Président, Mesdames les
Conseillères et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions

suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE GOUMOËNS

- vu le préavis municipal n° 05/2025 du 14 juillet 2025 ;
- entendu le rapport de la commission chargée d'étudier cette affaire ;
- entendu le rapport de la Commission des finances ;
- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,

prend acte

de l'amortissement

de l'investissement sur une période de 60 ans sur la part des travaux de

remplacement de la conduite,

de l'investissement sur une période de 20 ans sur la part des travaux de
génie civil,

de l'investissement sur une période de 10 ans sur le solde de travaux,

dès l'aimée successive à la première utilisation de l'immobilisation ;
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décide

d'autoriser la Municipalité à faire remplacer la conduite d'eau sous pression

objet du présent préavis,

d'octroyer à cet effet un crédit de CHF 88'000,00,

de financer ce montant

o par les liquidités courantes ou par un emprunt aux meilleures conditions du
marché dans le cadre du plafond d'emprunt de la législature en cours.

Dans l'attente de votre décision, nous vous présentons. Madame la Présidente,

Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, nos salutations distinguées.

Préavis approuvé par la Municipalité en séance du 14/07/2025.

Le Syndic :

tff^^ï/^
Philippe Jamain

Au nom de la Municipalité

Lajâ-écîétgûre
/

s/ ;

Sylvie Grpgnuz
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